
donné le mode d’emploi de leurs in-
vestigations.J’ail’impressionparfois
que, dans cette enquête, on a fait du
procès-verbal pour du procès-verbal.
Onnesaitpaspourquoiuntelaétéin-
terrogé plus qu’un autre. Je com-
prends en revanche qu’une telle en-
quête déstabilise les services de
police car ils sont confrontés depuis
le début à l’absence d’éléments ma-
tériels. C’est la pire des situations. Et,
face à cela, quelle était la méthode à
mettre en place ? Je ne sais pas s’il y
avait une procédure particulière qui
aurait pu s’appliquer à cette affaire.
Je ne les accable pas.
Comment faites-vous
pourvivreauquotidien ?
Il faut laisser place à la vie et laisser le
désespoir au bord de la route. Ma de-
vise est d’être dans l’action et surtout
pas dans la victimisation. Il faut faire
despropositionsgrâceàl’association
Estelle, montée avec des proches et
des amis, en participant à la vie de la
cité. Je profite de la vie et je fais des
projets. La sœur et le frère aînés d’Es-
telle ont adopté la même position
que moi. Je les tiens au courant de
tout ce qui se passe dans ce dossier.

Propos recueillis par

JEAN-MARC DUCOS

Très clairement, concernant la piste
du tueur en série Michel Fourniret, je
suis partagé. Mais son alibi du coup
de téléphone passé ce soir-là précisé-
ment,depuislaBelgique,àsonfilsen
France pour lui souhaiter son anni-
versaire, c’est trop beau pour être
vrai. Il nous faudrait apporter des
preuvesqu’ilapuconstruirecetalibi.
Lorsque nous disposerons d’élé-
ments très précis, nous ferons une
demande auprès des autorités judi-
ciaires belges. Il ne faut pas décrédi-
bilisercettepisteet,surcecoupdefil,
des questions doivent être posées.
C’est à l’ordre du jour.
Mais lapisteFourniret a été exclue
par les enquêteurs en janvier 2007,
pourquoiy revenir ?
MichelFourniretaétécondamnéetil
n’intéresse plus personne. Quand on
évoquesonnom,ilyacommeunblo-
cage. Qui va aujourd’hui affronter un
tel personnage ? Pour l’appréhender,
il faut des enquêteurs préparés qui
maîtrisent parfaitement le sujet.
Ceux qui l’ont rencontré n’ont pas eu
s u f f i s a m m e n t d e t e m p s p o u r
connaître son dossier dans les moin-
dres recoins. Peut-être y a-t-il un
manquedemoyensenpsychologues
ou psychiatres pour décoder et inter-
préter les actes et les paroles de Mi-
chel Fourniret. Il faut savoir dé-
crypter chez lui ce qu’il dit ou ne dit
pas. Mais il ne s’agit pas non plus de
lui faire porter le chapeau pour tous
les maux de la terre.
Quelbilan faites-vous
sur cesdixansd’enquête ?
Il m’est difficile d’avoir un œil ob-
jectif sur la façon dont l’enquête a été
menée. Les enquêteurs n’ont pas

troublant et très déstabilisant pour
moi. Je ne peux imaginer ma fille qui
a disparu et la voir là sur cette image
fabriquée. Ça n’a pas été facile. Mais
chaque fois que je découvre un nou-
veau pays, une ville, un paysage, je
me dis : «Ah, si elle pouvait être là !
J’aurais envie de partager cette émo-
tion avec elle.» Le manque d’Estelle
est toujours présent.
Vousvenezde rencontrer
le cinquième jugeencharge
devotredossier…
Oui, c’est le cinquième. Je voulais sa-
voir comment il envisageait le futur
proche des investigations et les mo-
dalitésdenosrelations.Ilvaapporter
un regard neuf sur cette enquête. Ce
magistrat a d’ailleurs demandé à tra-
vailler en doublette avec un autre
juge,c’estunavantage.Iln’yariende
pire qu’un juge isolé sur ce type de
dossier. A mon sens, il serait utile
pour les dossiers de ce type que des
juges-conseils plus expérimentés ap-
portent leur savoir-faire à leurs collè-
gues. Cela permettrait de développer
des pratiques communes sur ces en-
quêtes de disparition d’enfants. Mais
je ne remets pas en cause la compé-

tence des magistrats qui ont connu
ce dossier.
Qu’avez-vous l’intention
dedemanderàcettenouvelle
équipedemagistrats ?

D
ix ans déjà. C’était au soir du
9 janvier 2003, une journée
glaciale, quelque part entre
l’école primaire de Conches-

sur-Gondoire et son domicile de
l’allée du Rond-de-Cerf, à Guer-
mantes en Seine-et-Marne. Estelle
Mouzin, 9 ans, disparaissait sur un
trajet d’à peine un kilomètre, juste
après avoir quitté l’étude à 18 heures.
Depuis, son père, Eric Mouzin, mène
u n i m p l a c a b l e c o m b a t p o u r
connaître la vérité. Cinq juges d’ins-
truction et trois procureurs se sont
succédé sur ce dossier. En vain. Es-
telle n’a jamais réapparu. Quelques
jours avant la marche blanche qui
aura lieu à Guermantes samedi, Eric
Mouzin, un homme pudique, parfois
austère mais toujours mobilisé, livre
ici un témoignage émouvant sur
cette tragédie.
Dixans sansEstelle…
ÉRIC MOUZIN. C’est passé si vite et si
lentement à la fois. Quand je me dis
quecelafaitdéjàdixans,çameparaît
invraisemblable. Le temps de la jus-
tice est incroyablement long. J’en
veux pour exemple les expertises gé-
nétiques sur des scellés Fourniret
saisis en Belgique, que nous avons
demandées en mai 2010 et qui n’ont
été accordées qu’en 2011 après un
devis, et dont nous aurons les résul-
tats au début 2013. C’est bien trop
long.Etilyaaussicescoupsd’accélé-
rateur lorsqu’on apprend qu’il y a
une garde à vue ou une nouvelle
étape.
Estelle aurait 19ansaujourd’hui,
vousarrive-t-il de l’imaginer ?
Non. Lorsque la photo d’Estelle
vieillie a été publiée en 2010, ce fut

EricMouzin,lepèred’Estelle,disparueilyadixans,n’ajamaisabandonnésoncombat.
Ilnousparleicidesavolontéquel’enquêtesepoursuiveautourdutueurMichelFourniret.

Montesson (Yvelines), vendredi.Dixansaprèsladisparitiondesafille,EricMouzinreconnaît«fairedesprojets»,toutcommesesdeuxautresenfants, mêmes’il restemobiliséauquotidien. (LP/YannForeix.)

“QuandonévoquelenomdeMichel
Fourniret, il ya
commeunblocage”

“Madevise estd’êtredans l’action
et surtoutpasdans
lavictimisation”

www.leparisien.fr / www.aujourdhui.fr

> VIDÉO
L’appel du père d’Estelle

«Estellememanque
toujours»

9 janvier 2003 :Estelle quitte son
école àConches (Seine-et-Marne) à
18 heures. A 18 h 15, elle est vue
devant la boulangerie àGuermantes.
A 19 h 10, samèredonne l’alerte.
1er février 2008 :des fouilles sont
menéesdansun restaurant àBrie-
Comte-Robert (Seine-et-Marne),
sans succès.
17 janvier 2009 : la photod’une
adolescente ressemblant à Estelle
est repérée sur un site pédophile basé
enEstonie, piste infructueuse.
12 janvier 2010 : la justice diffuse une
photo vieillie de l’enfant.
21 mai 2010 : trois scellés dudossier
Fourniret vont être expertisés. Le
résultat n’est pas encore connu.
9 novembre 2011 :undétenu estmis
en garde à vuepuismis hors de cause.
7 février 2012 :une valise contenant
des articles depresse sur l’affaire est
retrouvéedansunhôtel à Besançon
(Doubs). Le propriétaire estmis hors
de cause.

REPÈRES

EstelleMouzin.(DR.)
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